
 

ASSOCIATION DES MEMBRES DE L’ORDRE DES PALMES ACADEMIQUES 

Section 31: Haute-Garonne 

Jeudi 23 mars 2023, 

INP, Ecole d’Ingénieurs de Purpan 

Visite du Campus de Lamothe à Seysses 
 

Programme : • 10h15 arrivée 2575 Chemin de Vallesvilles 31600 SEYSSES •12 h30 Repas sur place • 

14h00 Visite • 17h30 Fin de la Visite et retour sur Toulouse.  

 

Grâce aux contacts établis par Odette Molinier avec Jean Daydé, Directeur de la Recherche de 

l’Ecole d’Ingénieurs de Purpan, nous avons pu mettre en place une visite du Campus de Lamothe, le 

jeudi 23 mars prochain de 10h30 à 17h. Nous ne formerons qu’un groupe de 30 personnes maximum. 

Nous verrons une exploitation de polyculture/élevage qui fonctionne en tant qu’outil 

pédagogique pour les élèves-ingénieurs de l’Ecole et lieu d’information pour le monde professionnel. 

La recherche y est également présente avec les expérimentations qu’elle définit pour ouvrir des pistes 

nouvelles. Quatre plateformes sont en place pour ce faire : agronomique, laitière, volailles et 

méthanisation.  

Nous nous retrouverons à Seysses que nous rejoindrons en voiture (avec la possibilité de 

covoiturage) pour commencer la visite sous la conduite de Jean Daydé et de ses collègues, avec l’emploi 

du temps suivant : 
 

- 10h30. Présentation en salle des activités du Campus en incluant la restauration de la biodiversité et la 

              prise en compte de la transition écologique, 

- 11h30. Visite du bâtiment agricole d’expérimentation, 

- 12h30. Repas comprenant entrée, plat, dessert et vin pour 19 €, 

- 14h.00.Visite des troupeaux (vaches, veaux de lait), du matériel agricole, des champs  

              d’expérimentation,   

- 17h.00. Fin de la visite. 

………………………………………………………………………………………………………… 

Bulletin à adresser avant le 9 mars 2023 accompagné du chèque de 19€ à :  

Odette MOLINIER Chartreuse Marie 5, Impasse Francisque SARCEY 31000 TOULOUSE.  

 

Mr, Mme ………………………, membre de l'AMOPA, sera présent(e) à la sortie du jeudi 23 

mars 2023.  

Adresse : 

……………………………………………………………………………………………………………  

 

Téléphone : ……………………………… Portable : ………………………………  

 

Il sera accompagné par Mr …………………… Mme ………………………....................  

Ci-joint chèque (à l'ordre de l'AMOPA) de 19 € x ........ personnes = ..................... € ;  

 

Siège AMOPA 31 : AMOPA 31 à l’INSA 135 avenue de Rangueil 31077 TOULOUSE Cedex 04 ; 

site internet : www.amopa31.net 

http://www.amopa31.net/

